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BULLETIN OFFICIEL DU CHOLERA 

Du 9 avril a midi au 10 avril à midi. 

Nouveaux malades ,• 9S5 ; hom.nrs, 5g8 ; femmes, 

33-. Décès, 356; hommes, 212; femmes, 1 4-4 
total géuéral des malades 

einotia femmes. ) . 

Total général des décès , -2.233 ( dont 

.-(i femmes. ) 

I/amélioratioa d'aujourd'hui est d'autant plus rassu-

rante, que le temps aéié extrêmement défavorable. 

1/ 

ôgoB ( dont 3tS4<i hommes 

1457 nommes et 

JUSTICE CIVILE. 

! Les époux Laroche s'étaient fait, le 11 brumaire au VI 

pendant leur mariage, une donation mu;ue!le de tous le 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. — M. Laplagne-Barris , avocat-
général.) 

Audience du 4 avril i83 '2. 

le don mutuel entre époux , fuit sous l'empire de la loi 

du 17 nivôse an II, était-il révocable par la femme 

sans te consentement et l'autorisation de son mari ? 

(Oui.) 

JJtte telle donation , en la supposant irrévocable, pour-

rait-elle, de la part de la femme normande , com-

prendre ses biens dotaux? (Non.) 

m, 
urs 

biens. Ils u'.Tva : ent pas d'eufans. 
Au décès de la dame Laroche, ou trouva un testament sous 

hdaicdu 18 avril 1827, par lequel cette daine avait révoqué 
le don qu'elle avait fait à sou mari , de ses biens en toute pro-
priété , et en avait réduit les effets au simple usufruit rie ces 
mêmes biens , conformément aux clauses de leur coutrat de 
mariage. 

Les héritiers naturels de la dame Laroche firent signifier ce 
leslaipetit au mari, et en demandèrent l'exécution. 

Celui-ci s'y opposa et prétendit avoir droit de réclamer le 
bénéfice du don fait an sa faveur le 1 1 brumaire an VIII. 

Ses adversaires répondirent que la révocation avait anéanti 
h donation; qu'au surplus , en supposant la négative, cette 
donation ne pouvait valoir que quant aux biens dont la dame 
broche avait la libre disposition , et non relativement à ses 
biens dotaux , déclarés inaliénables par la coutume de Nor-
mandie. 

Le Tribunal de Coutances, considérant le don mutuel com-
raejune donation à cause de mort , jugea qu'il avait pu s'é-
tendre même aux biens dotaux ; mais qu'étant révocable de sa 
nature et ayant été révoque' par le tejtament de 1827 , il était 
nul et sans effet 

Arrêt conlirmatif de la Cour royale de Caen , par des mo-
tifs qui se réduisent à ce dilemme : Ou le don mutuel était 
«ne donation à cause de mort ou une donation entre vifs. 

Dans le premier cas, il était révocable et a été révoqué ; 
dans le second cas , au contraire, il était irrévocable; 'mais, 
1W cela même, il ne pouvait comprendre les biens dotaux tic 
h dame Laroche. 

Pourvoi en cassation pour violation des art. r4 et 61 

de la loi da 17 nivôse an II , et fausse application de 

' 't. 537 de la coutume de Normandie , en ce que l'ar-
r 't attaqué avait refusé effet à la dor.ation du 1 1 bru-

maire an VIII, soit parce qu'elle aurait été révoquée 

par le testament du 18 avril 1827 , soit parce qu'elle au-

rait frappé sur des biens dotaux. 

D abord, disait-on pour le demandeur, la loi du 17 ui-

"**t avait hboli les diverses prohibitions portées dans les 

■Deienneg coutumes, et avait donné aux époux 1 1 capa-

"? le qui leur manquait pour s'avantager mutuellement. 

^ abolition des prohibitions avait eu pour effet nécessaire 

prendre disponibles par donation mutuelle les biens 

c
°'aux de la femme. Au surplus, comme la donation 
a"e par l

a
 dame Laroche en faveur de son mari ne de-

^
a
nt avoir d'effet qu'après sa mort , il en résultait qu'à 

?
lte

 époque il n'y avait plus à distinguer entre les biens 

taux et les autres biens de la donatrice. Le don était 
or

|C valable , même pour les biens dotaux. 

Un répondait ensuite à l'argument tiré par l'ar-

du testament révocatoire, et l'on soutenait que la do-

JJ l0n
 mutuelle était irrévocable, parce qu'elle était une 

fait Institution contractuelle quoiqu'elle eût été 

>ôs
6
 P .

 ant
 '

e
 mariage et non avant. La loi du 17 ni-

^ * suivant le demandeur, permettait l'institution con-

jy
U

-ù
 S01t av

ant, soit pendaut le mariage. 

Cett»j
 cn

 supposant, disait-on, en terminant, que 

Suée
 n m

l 'évocab'e, elle ne pouvait être révo-

ter
 n

>Sa.nyiUe
 ''«poux qui avait l'intention de la rétrac-

v
0

l
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*y
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} notifier à son conjoint son changement de 

Ue j ' J!ta ' t
 'à, affirmait-on, un principe iucontesta-

115 cel
'cs des coutumes qui admettaient la révoca-

j tion des donations mutuelles; et la raison eu est simple ; ; 

ces sortes de donations formant une espèce de contrat 

synallagmalique dont l'essence était la réciprocité, il 

n'eût p is été juste ([ue l'une des parties pût révoquei 

cl indestinement sa disposition eu se réservant 1rs moyens 

de conserver le don fait à son profit, don qui était censé 

n'avoir d'autre cause que la donation qu'elle avait faite 

elle-même. On citait à l'appui de cet e opinion deux ar-

rêts de la Cour de cassation des l<i juin et 1 1 novembre 
1818. 

M° Dalioz avait fait une consultation impiimée dans 

celte affaire; il y concluait clans l'intérêt des héritiers 

naturels de la dame Laroche au maintien de l'arrêt. 

M. l'avoc tt -général a conclu au rejet du pourvoi , et 

la Conr , après une assez longue délibération qui a té-

moigné des difficultés que présentait la question, a pro-

noncé dans le sens des conclusions du ministère public. 
Voici les motif, de son arrêt : 

Attendu qu'en considérant le don mutuel dont il s'agit 
comme valablement révoqué par le testament de la dame La 
roche, l'arrêt attaqué n'a fait que se conformer aux principe» 

oit commun auxqne's il n'a pas été dérogé par la loi du 
17 nivôse an II, suivant lesquels sauf les modifications excep 
tionnellcs de quelques coutumes, le don mutuel, comme loute 
donation à cause d« mort, pouvait être révoqué par l'un des 
époux sans qu'il fût besoiu de la présence ou du consente-
ment de l'autre époux ; 

Attendu d'un antre côté, que s'il était possib'c de considérer 
le don mutuel comme irrévocable, celui fait entre des époux I 
mariés sous l'empire de la coutume de Normandie n'aurait pu ' 
comprendre les biens dotaux de la femme normande sans por-
ter atteinte au principe de l'inaliénabiliié consacré par les dis-
positions île cette eoutu me et auquel il n'a pas non plus élé dé-
rogé par celles de la loi du 17 nivôse an II. 

(M. Moreau; rapporteur. — M.fjcribe, avocat.) 

COUR ROYALE DE PARLS. (1" chambre.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 3 avril. 

Les huissiers peuvent- ils , en concurrence avec les no-

taires , procéder h la vente volontaire de récoltes et 

fruits pendans par racines? ( Rés. nég. ) 

La jurisprudence sur cette qnestion se compose d'une 

multitude d'arrêts de Cours royales et de plusieurs arrêts 

de la Cour de cassation. La Gazette des Tribunaux a 

constamment rapporté ces différens documens, etdéso:-

mais , on peut Le dire, la matière est épuisée; unis la 

diversité de ces nombreuses décisions fournit des armes 

à peu près égales aux avocats de l'une et de l'autre opi-

nion. Pour ne parler que de la Cour royale de Paris, sa 

jurisprudence, à cet égard , a varié, et, contraire d'à 

bord aux prétentions des notaires , elle a ensuite adopté, 

dans l'intérêt de ces derniers , l'avis de la Cour de cassa-

tion , manifesté par cinq arrêts, dont trois au moins 

ont été rendus en sections réunies. C'est encore un arrêt 

dans le même sens que nous rapportons aujourd'hui 

Un sieur Guyot, huissier à Coulommiors , a procédé , 

en 1829, à la vente volontaire de la récolte sur pied de 

plusieurs pièces de prés appartenant à une dame Boiste 

Les notaires de Coulommiers se sont plaints que Guyot 

eût empiété sur leurs attributions. Le Tribunal de la 

même ville a accueilli ces plaintes dans les termes sui-

vans : 

Le Tribunal attendu que les attributions données aux huis 
Siéra par le décret du 26 juillet 1790, l'art. I

e
' du décret du 17 

septembre 1793, le décret d'organisation des huissiers du 14 
juin 181 3, art. 7, titre 2, § 3, et les art. 520 et 5 '2i du Code 
civil, étant spéciales, doivent être resti eiutcs à leurs disposi-
tions ; 

Attendu que si les lois' ci-dessus accordent aux huissiers 
droit de procéder aux prisées et ventes publiques de meubles 
et effets mobiliers , ces mots meubles et effets mobiliers ne 
peuvent s'entendre que des objets qui sont meuble» de leu 
nature ou qui ont ce caractère par la détermination de la lo 
avant la vente, ou au moment de la vente, et non ceux qui n 
sont mobiliers que par l'effet de la vente, sauf les exception 
spéciales qui peuvent être portées par les luis, notamment cel-
les contenues au Code de procédure civile, au titre de la sai 
sie brandon ; 

Attendu que les recolles et fruits pendans par racines non 
encore recueillis, les bois non abattus , n'ont le caractère de 
meubles, ni par leur nature, ni par la détermination de la loi 
au moment de la vente, qu'ils ue l'acquièrent quepar l'effet de 
la vente, et qu'ainsi la vente de ces objets ne peut être compri 
ses dans les attributions des huissiers ; 

Fait défenses, etc. 

M' Lavaux, avocat d - Guyot, appelant de ce juge 

ment , et M e Parquiu, avocat des notaires, ont fait cou 

jurisprudence favorables à chacune des deux causes qu'ils 

défendaient. M' Lavaux a rappelé que les arrérs de la 

Cour de Paris dont, il s'appuyait accordaient aux huis-

siers , sinou la préférence, du moins la concurrence 

avec les notaires , sou. lu seule condition de vendre au 

comptant. L'un de ces arrêts a été rendu eu audience 

solennelle, après partage. Or, dans cette question, le 

motif principal, cn faveur des huissiers, est tiré des 

textes même de 179001 1793, cités par les premiers 

juges, des lois des 12 fructidor au IV et 27 nivôse 

an V , qui établissent la concurrence des notai-

res , greffiers et huissiers pour la vente aux eu-

chères des meubles et effets mobiliers. Point de doute 

que les récolles sur pied, destinées à être détachées du 

sol, ne soient au nombre de ces effels mobi iers : aussi 

les articles (jo.G et suivans du Code de procédure ne 

prescrivent pour la vente de ces récoltes d'autres forma-

lités que celles relatives aux ventes d'objets mobiliers. 

Les art. 5 J.O et 5ai du Code civil , en réputant immeu-

bles les fruits de la terre adhérens au sol , n'ont d'outre 

objet que d'établir la limite du droit du propriétaire et 

de l'usufruitier. Enfin l 'intérêt public profite de cette 

concurrence, seul bénéfice que réclament les huissiers. 

M. Miller , avocat-général , cn réfutant ces diverses 

considérât ons, a fait, cn particulier, observer, quant a 

la dernière , et comme argument nouveau sur ce point , 

que le Code civil prenait soin , dans les ai t. 585 et suiv., 

de distinguer de la propriété les biens composant l'usu-

fruit, et qu'ainsi tel n'avait pas élé l'objet des art. 5'20 

et 521, qui, ne faisant point la distinction exprimée 

dans les an êts citçs par M' Lavaux, établissaient suffi-

samment que les récolles pendantes par racines étaient 

immeubles, d'où la conséquence qu aux notaires seuls , 

à l'exclusion des huissiers, appartenait le droit de les 
vendre. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, adoptant les 
motifs des premiers juges , a confirmé le jugement. 

COUR ROYALE DE PARIS (»« chambre). 

(Présidence de H. Vinccns-Saint-Laurent.) 

Audience du 22 mars. 

JEUX DE UOCRSE. DIFFERENCES. AGESS DE CHANGE. 

' Les effets négociables donnés par un client à son 

agent de change , en garantis de différences dues , 

peuvent-ils être revendiqués, lorsque depuis ils ont été 

négociés et fondus eu compte courant entre eux? (Rés. 
nég.) 

0
 Le Nantissement doit-il être constaté par écrit ? 

3° Y a-t-il lieu à répétition, si des différences pour jeux 

de Bourse ont été acquittées? (Piés. nég.) 

Au mois de mars i83o, le sieur Brun , agent de chan-
ge , était créancier du sieur Poisson, sou client, de 

22,080 fr. pour sommes payées à son acquit par suite 

d'opérations antérieures. Il voulut avoir une garantie , 

et celui-ci offrit de lui remettre à ce titre 2000 piastres 

cortès,maisà la charge par le sieur Brun dépaver 

i6,85 '2 fr. dus au sieur Soulzener qui eu était détenteur. 

Le sieur Brun y ayant consenti, retira les effets, en 

désintéressant le sieur Soulzener. Au mois d'août sui-

vant , voulant rentrer dans ses fonds, il demanda que 

les effets fussent réalisés. Ils furent effectivement vendus 

et livrés le 11 août, puis rachetés an même moment 

pour la fiu du mois. Le prix fut encaissé par le sieur 

Brun. Cette opération, qui n'était autre chose qu'un 

report, fut continuée de mois eu mois jusqu'au 3 novem-

bre i83o. A chaque mois, suivant le sieur Brun, il y 

avait eu liquidation des différences sur le report, deux 

comptes avaient même été réglé* dans l'intervalle, et les 

divers eugagemens remplacés par le dernier du 3 no-

vembre, portant achat de 2000 piastres d'ordre du sieur 

Poisson , pour la fin du mois. Etant alors créancier d'un 

solde de 3.>65 fr. , et de plus responsable du dernier ra-

chat , le sieur Brun disait avoir obtenu du sieur Poisson 

deux acceptations cn blanc de 5ooo francs chaque pour 

nouvelle garantie. Mais à la fin du mois de novembre 

le sieur Poisson le fit assigner tout à coup en restitution 

desarmo piastres à lui remises eu mars i83o; il préten-

dit qu'il les lui avait confiées en dépôt, etseuleinentpour 

garantie des 16, 852 francs que le sieur Brun avait con-

senti à payer pour lui au sieur Smlzener; qu'il ne de-

vait rien au sieur Brun, d'ailleurs, les 22,080 fr. de 

j différences réclamées par ce dernier n'étant que des dif-

i férences pour jeux de Bourse illicites; que le sieur Brun 
sister leurs plaidoiries dans la lecture des documens de ; avait été remboursé dos 1 6,852 francs par deuxà-comp-



les à lui fournis, moins a65ti francs qu'il lui offrait. Il 
méconnaissait enfui avoir donne l'ordre de négocier les 

piastres au i i août. 

En cet état la question se compliquait, à défaut de re-

présentation de cet ordre et des comptes arrêtés entre 

les parties. Un seul fait était constant, c'est que le sieur 

Brun avilit reçu les 2ÔG0 piastres, et qu'il eu devait 

compte. M
e
 Boiuvillicrs, avocat du sieur Poisson j, appe-

lant, a soutenu qu'eu droit l'agent de change doit rap-

porter lu preuve positive de toutes ses opérations, en 

exhibant les engagemens signés par ses cliens; que la ga-

rantie d'effets alléguée par cet officier public ne saurait 

se présumer; qu'elle ne peut jamais surtout s'appliquer 

à des différences illicites, puisque celles-ci ne foimcnt 

pas une créance. 

M
e
 Mollot a répondu, pour M. Brun , que la garantie 

résulte en principe du fait de la remise de l'effet dans les 

mains de l'agent de change , et sans besoin d'écrit , aux 

termes de l'arrêté du 27 prairial an X, art. i3; que M. 

Brun était bien créancier du sieur Poisson de 23,080 fr. 

lorsque celui-ci lui remit les piastres en mais i83o; que 

ses registres , méritant foi eu justice, l'attestaient suffi-

samment ; que, quant à l'ordre de négocier les piastres , 

il résultait de la représentation du dernier engagement 

de rachat au 3 novem re, le rachat supposant une vente 

antérieure; que le prix total cn avait servi au paiement 

de ses avances, de l'aveu du sieur Poisson , puisque, 

lors de la dernière opération, celui-ci lui avait même 

donné les deux acceptations de 10,000 fr. comme nou-

velle garantie , et qu'enfin il n'y avait pas lien à répéti-

tion, lors même qu'une partie des sommes aurait été due 

pour jeux de Bourse. (Art. 1 167 du Code de commerce.) 

La Cour a confirmé le jugement du Tribunal de com-

merce, en adoptant ses motifs ainsi conçus : 

Attendu qu'il résulte des débats de la cause et des pièces 
produites par Brun , agent de change , que les allégations de 
Poisson , tant sur un prétendu dépôt de 2,000 piastres cortès 
fait par lui à Brun , que sur diverses opérations relatées en ses 
coni Lisions , sont dénuées de fondement; qu'il est au con-
traire établi que, débiteur de Brun, il s'est en partie acqui.té 
de ce qu'il lui devait par la remise desdites r«ntes d'Espagne 
qui ont élé fondues en compte courant entre les parties ; 

Attendu qu'il résulte aujourd'hui d.sdits comptes que Pois-
son , loin d'être créancier de Brun, reste encore son débiteur ; 
que, par conséquent, il est mal fondé dans toutes ses de-
mandes. 

eu lieu pour cinq mois, moyennant 208 fr. payés d'avance , e' 
que Grcnet, en louant, avait refusé de réservi r dans la maison 

ui.e chambre à mansarde pour le sieur Dombry. 
Ces mêmes dépositions apprirent qu'à l'époque de la loca-

tion Grenet fils, Grenet père, Louvin et une femme 
enceinte, la femme Grenet, étaient venus ensemble et succes-
sivement pour voir la maison. 

La perquis tiôn chez Grenet fils (il même découvrir un état 
rie dépenses pour les ustensiles saisis à la maison de Belleville; 
une facture acquittée constatant la vente d'un crible, nue noie 
constatant un envoi de marchandises à une dame Fiangeail, 
par l'entremise de Lenormand, entrepositaire à la barrière 
d'Enfer; deux lettres sans signatures , dont l'auteur parais-
sait rivemeut désirer la présence de Grenet, et une lettre 
datée de Sens et signée Jcandel. Ces différentes pièces amenè-
rent successivement la découverte des faits qui vont être re-
tracés. 

La note contenant l'envoi de marchandises par l'entremise 
de Lenormand, entrepositaire, était ainsi conçue : « M"'

e J'ran-
geuil, Haute Grande-Rue, pour remettre à M. Gauthier, 
quiucanlcrie emballée dans des bauncllcs de paille couvertes 
de toile déposées chez M. Lenormand, en Ireposi taire à la bar-
rière d'Enfer, roulage, bureau. » En marge étaient les lettres 
indicatives VC. HHO. 

Ces indications déterminèrent aussi un? perquisition qui fut 
faite le même jour au domicile île Bourdon et Dudin, commis-
sionnaires de roulage, rue des, Foutaines-du-Teinple, et l'on y 
saisit deux paniers annoncés comme contenant de la quincail-

;
 .

c
uinl- Julien : Gnnet lils déclara n.,' 11 

aux craintes qu'il avait d'être rtfornié A , é[*K™ Nfe 

cupail, et aux démarches que U^ tV* ̂ ïfc 
dans son intérêt ; et qu'il ignorait d'aiu

e
^"-

,
«*S fc£ 

annonçait un besoin si pressant de le vrir̂
QT«<*2 

ponsc déjà demandée. Les faits qui\
er

on n? '
r fair

* "o.* 
tendront a faire connaître quel pouvait™!^ «tf^ 

Dans le même tems , les renseipncmi» 

•réfe. de police signalaient Etienne de X*l 

, comme ayant pris part au complot «S?**»" 
cette fabrication de poudre : une S 1* 

»» 

pl-

ein 

che 

faite chez lui le 27 uo7embreTe ,'i SH?^1* -, 
qui se faisait à Belleville dans la maison u?? «5 
net fils, et dans l'un des tiroirs de son er.v.t,;„

 par
 W 

■-Lan e on 1 une note ou brouillon ainsi conçu : 

jorilé. 

Sbuds 

sans vouloir entendie que c'est pour te prépareT 
faire le plus de dépense. » r "-i^rer 

De Verneuil a déclaré depuis que cette 
écrite de la main de son fils; mais il n'i 

trou-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SELNE (t ri section). 

(Présidence de M. Hardoin.J 

Accusation de complot. — Fabrication illicite de pou-

dres. 

C'est vendredi prochain , i3 avril , que la Cour d'as* 

sises doit s'occuper de cette affaire, dans laquelle figu 

rent quatre accusés, savoir, i° Grenet fils ( Louis-Nico-

las ) , inspecteur des halles , âgé de 33 ans , né à Pacy 

( Eure ) , demeurant à Paris, rue du Creuzot , n° 10; 

2
0 de Verneuil (Etienne) , médecin , âgé de \o ans , de-

meurant rue de l'Echiquier , n" 32 ; 3° Grenet | ère 

(Toussaint) , tonnelier, âgé de C>4 ans ; 4° Louvin , ( J ac-

ques-Claude ), ancien boucher, âgé de 33 ans, demeu-

rant rue Porie-Foin , fs° 12. Le sieur Joseph de Saint-

Julien, ex-inspecteur des halles et marchés, qui se 

trouvait aussi impliqué dans cette affaire , est mort le 
18 janvier en prison. 

Voici l'extrait de l'acte d'accusation .-

Dans le courant du mois de novembre I 83 I , le préfet de 
police fut averti par des révélations circonstanciées, qu'un 
nommé Grenet , attaché au service de la halle au beurre, fai-
sait fabriquer de la poudre rue des Prés-Saiut-Gèrvais , à Bel-
leville. Il dénonça ces faits au procureur du Roi , en lui fa, saut 
connaître que d'après les révélations la poudre se fabriquait 
dans une cave depuis six heures du matin jusqu'au soir; que 
la fabrication avait déjà produit 240 livres de poudre, et que 
le charbon et le soufre étaient expédiés de Sens par un nommé 
Jandel , coutelier. En conséquence , une pcrqùi-jtion fut or-
donnée au domicile de Gienct, et elle eut lieu le 27 du même 
mois de n'o\ embre. 

Ou trouva dans une chambre an premier étage de la maison 
située à Belleville , rue des Prés-Saint-Gcivais , n" 4o, six ta-
mis de diverses grandeurs noircis par le charbon ou la poudre 
l'un d'eux contenait encore un mélange de chai bon et de salpê 
tre ; 2° un petit sac en coutil contenant environ un kilogramme 
de poudre; 3° un aul re sac en papier contenant aussi un peu 
de poudré; 4" un sac en papier contenant environ cinq livres 
de soufre; 5" une table servant à la fabricalion et dont fa sur 
face était noircie; 6" une poêle avec ses tuyaux en fonte 
disposée pour faire sécher la poudre; 7" plusieurs morceaux 
de toile noircis parle eh .rbon ; 8° un petit tonneau à manivelle 
cerclé en fer, et servant à éciasorle salpêtre; g° trois petits 
morceaux de bois arrondis ; 10" trois romaines. 

Dans la cave ou trouva un second tonneau à manivelle sem-
blable au premier; un panier à passer contenant environ deux 
cent cinquante boules ou balles eu fer servant à écraser le sal 
pêtre ou le charbon dans le tonneau à manivelle; un moulin 
un panier à passer, un mortier enfoncé aux trois quarts dans 
!a terre, deux baquets et un cendrier. 

Tous ces objets ayant été depuis représentés au commissaire 
cn chef des poudres et salpêtres à l'Arsenal de Paris , il recon 
mit cl déclara que leui réunion loimait la série à peu près 
complète des instrumois dont on se sert dans un genre parti-

culier de fabrication de poudre, et que la poudre produit de 
celte fabrication et qu'on lui représentait aussi était propre à 

l'usage des armes à feu cl particulièrement du fusil, bien que 
les imperfections de la fabrication la rendissent difficile à con-
server , et sujette aux ioconvéuiens de l'humidité. 

Une perquisition fut faite le mèmejourau domicile de Grc-

On ytrouv i eVitre autres un acle sous seiug-
' 11 et un s'eor .leannin, et duquel il résulte 

..it loué la maison sise à Belleville, rue des 
n° 4<>, à compter du 1" du même mois 

Béposilion du sieur Dombry et celle du 
Jvuis fait connaître que cette location avait 

3/ 

leiie, et expédiés de Paris à -Nantes, à l'adr« sse de la dame 
Frangeuil; sur ces paniers était une adresse absolument con-
forme à la note saisie clici Grenet fils. Quincaillerie. M'"°. 
Frangeuil , Haute-Grande-Rue , pour remettre à M. Gauthier. 
VC. HIIO. Seulement on y avait ajouté ces mots : mais d'une 
manière différente peur iSautes. 

Il est nécessaire (le dire que les recherches faites à Nantes 
n'ont pas fait découvrir qu'il y existât une darne Frangeuil. Un 
sieur Gaultier qui paraissait être celui indiqué dans cette 
adresse a subi plusieurs interrogatoires ; nuis rien n'a fait con-
naître de documens certains et il a dû devenir étranger aux 
poursuites. 

L"s deux paniers furent ouverts, et il fut reconnu qu'ils 
contenaient la quantité d'euviron cent quarante kilogrammes 
de poudre propre à l'usage des armes à feu, et nolamiuent des 
fusils. 

La lettre datée de Sens et signé îeahdel annonçait évidem-
ment des envois de marchandises en matière propre à la fabri-
cation ; elle était h la date dn 2 novembre. Jcandel annonçait 
« qu'il remettrait à la voiture de la dame veuve Duclos un panier 
» semblable à celui que Grenet fils avait déjà emporté; que 
» ce panier serait adressé à M. Louis dans le haut de Charen-
» ton, chez Jourdan, marchand de vin aubergiste, et qu'il 
» serait remis au bureau le 3 de novembre. » 

Jeandel , interrogé à Sens presque dans le même temps par 
suite des premiers renseignemens parvenus au préfet de po-
lice, eut à s'expliquer sur cette lettre et sur les envois qu'il 
avait pu faire. 

On se transporta au bureau de la diligence de la veuve Du 

clos , et sur les registres de cet établissement , à la date du ; 
novembre, on trouva l'enregistrement d'un mannequin envoyé 
par Jeandel à Grenet , à Chareulon , du poids de trente kilo 
"ogrammes, et indiqué comme contenant del'émcri. 

On trouva en outre , parmi les papiers de Jeandel , 

une lettre qui lui était adressée par Louis Grenet, et 

qui était évidemment relative à l'envoi du 3 novembre 

elle est à la date du i" du même mois; elle contenait 
ces expressions 

« S'il vous était possible de me faire passer la même quan-
» tité dé fonds que celle que vous m'avez remise, ét que ce 
» soit avant la fin de la semaine , vous m'obligeriez beaucoup 
» J'attends votre réponse courrier par courrier et le jour où 
» vous me ferez passer lès fonds. Vous savez que c'est à Cha 
» renton qu'on les remettra; d'ailleurs je me trouverai à 1 
» rencontre de la voiture dès le matin , et je demanderai au 
» conducteur s'il n'a pas quelque chose à me remettre. i> 

Jcandel, interrogé à ce sujet, prétendit d'abord que 

la lettre dont on vient de lire un passage, aussi bien que 

celle saisie chez Grenet, étaient relatives à des relations 

d'affaire et à des remises de fonds qui avaient lieu entre 

lui et ce dernier; qu'il ue pouvait dire ce que contenait 

le panier , et qu'il ne savait pourquoi celui de ses em-

ployés chargé de le transporter à la diligence, avait dé-
claré qu'il contenait de l'emeri. 

H soutint ensuite, devant l'un de MM. les juges d'ins-

truction, qu'il n'avait pas compris à quelle opérations 

était relatif le mot fonds qui se trouvait dans la lettre 
dé Louis Grenet. 

Mais enfin il fil, le 12 décembre, des déclarations plus 

voisines de la vérité. « Gréuet fils est venu à Sens, dit-

il; il m'a rapporte que sa position était malheureuse , 

que son père, autrefois employé dans une fabrique de 

poudre, avait l'iuténtion de se livrer de nouveau â ce 

travail. Il m'a demandé de prendre les meilleurs rensei-

gnemens sur les moyens de fabrication, et de lui faire 

parvenir les matières premières nécessaires pour accom-

plir cé dessein; je me suis engagé à lui procurer du 

charbon, à le pulvériser et à le lui envoyer. » Jeandel 

ajouta cependant que ce projet n'avait pas* reçu d'exécu-

tion, en ce qui le concernait; qu'il n'avait pas fait d'en-

voi de charbon , et que le paquet expédié par la dili-

gence de Duclos , le 3 novembre, ne contenait que dn 

beurre et de la volaille; que, seulement, avant l'envoi 

de ce paquet et lors de son voyage à Sens , Louis Gre-

net avait lui-même emporté des paniers contenant du 
charbon pulvérisé. 

On a vu que, parmi les papiers trouvés chez Louis 

Grenet, se trouvaient deux lettres à lui adressées et non 

signées. La première est sous la date du 2 octobre; elle 
est ainsi conçue : 

>; Mon cher Grenet, vous m'avez promis de venir me voir 
» mardi au. plus tard, et v ous n'êtes pas venu. Je vous atten-

dais davantage encore hier soir : que vous est-il donc arrivé? 

» Si vous êtes malade, faites-le moi savoir, si vous ne l'êtes 
» pas, il faut absolument que vous veniez ce soir ou demain 
» matin avant neuf heures , parce qu'à onze heures je dois 
» rendre une réponse que l'on m 'a déjà demandée deux fois .. 

IM seconde lettre est de la même écriture, et datée du 8 du 
même mois , six jours après. « Mon cher Grenet, y est-il dit 

j ai besoin de causer avec vous : venez lo plus tôt possible 

Pour la majorité L'égoïsme des royali,,-, , 
offrir des fonds quand le mouvement sor, " PÛM 

^Wniei^ 

note Bat  — —
 v

 , mata n n £ py .. 

dans quel but ni dans quel sentiment elle avait e,-^' 

Ce fut après ces préliminaires qui, sous tantH*' 

ris , vérifiaient les indications déjà pirvenno, i 7 po 
déjà parvenues à f, 

tice, que Lauvm, indique comme l'ouvri r on 

avec Grenet père, travaillé à la fabrication des nn'V"' 

comparut le i«
r
 décembre devant le juge d'inst ' 

Il déclara qu'il connaissait Grenet fils depuis Ion?'!"
1
"' 

et que, se trouvant sans travail, il avait accept;"
1 

que cet accusé lui avait proposé , et qu'en con^uct 
il avait ete employé a la fabrication des poudres 

Grenet père, dans la maison louée à Belleville- ' T 

matières premières , du soufre du charbon ti^ 

tre, étaient expédiées par Jeandel , ainsi qu'il résulte i' 

détails déjà recueillis, et qu'elles étaient déposées tarb 

dil igence de la veuve Duclos, dans une auberge de Cl 

renton, par paniers du poids d'environ 3o kilogrammes 
chacun ; que c'était lui qui avait été chargé par Gir™ 

fils de chercher une maison convenable à est établi., 

ment, et que c'était Grenet fils qui lui p.vaitson salî 

il ajouta que Grenet père et fils lui avaient dit que cette 

fabrication était commandée pour la cause de la d
B

. 

chesse de Berry et de son fils; et plus tard il répéta que 

Grenet père lui avait aussi parlé deux ou trois fois ve« 

la fin de novembre, de la duchesse de Berrv, à l'occa-
sion de ces poudres. Il déclara encore que , d'ap; 

que Greiict père et fils lui avaient dit, Laurent de SJ;: : 

Julien se mêlait de cette fabrication, et que chez lui se 

réunissaient les personnes qui s'en occupaient. Plu' 

tard il rectifia cette déclaration en disant que c'oia;: 

Grenet père qui , seul , lui avait tenu ce langage, et 1 .0. 

Grenet fils. 

Lauvin expliqua enfin les faits importai» qui se ratta-

chent à l'envoi fait à Nantes des deux paniers contenant 

de la poudre et saisis au roulage de Bourdon et Û 

Le matin, vers cinq heures, Grenet père était venu 

peler sous sa fenêtre, il lui avait dit qu'il s'agissait d'al-

ler chercher une voiture pour transporter les deux pa-

niers qui avaient été préparés la veille à la barrière 

d'Enfer. Une voiture avait en effet été louée et les pa-

niers transportés chez le sieur Normand, entrepositaire; 

au retour, on alla à la halle pour trouver Gréuet filt, et 

lui remettre le reçu de Lenormand. Grenet fils pi". 

reçu des maiiis de Lauvin, il alla ensuite parler à son père 

qui attendait à quelque distance, et Grenet accompagné 

de Lauvin, se dirigea alors vers la rue de l'Echif •
;,; 

en route, Grenet père dit que la personne chez qui n 

allait rue de l'Echiquier, était dé Verneuil, et qu'il avait 

besoin de le voir pour le prévenir de l'arrivée des pj-

5 qui venaient d'être transportés à l'entrepôt de u 

barrière; ils arrêtèrent dans cette rue au n" 32, c«t 

lui de la maison qu'habite en effet de Verneuil. Grcu. 

père monta seul, il redescendit ensuite, et l'on relourw 

à la halle, où il s'entretint avec son fils. 

L'instruction a , confirmé la plupart des faits énonefi 

dans cette déclaration. 
En conséquence, Louis Nicolas Grcuct , Etienne ae 

neùil , Toussaint Grenet père, et Jacques Claude LauW". 

accusés, savoir : jrnico»-
1° Grenet fils ei de Verneuil, d'avoir en 1 83 1 forint.°» 

plot dont le but était 1" d'exciter à la guerre civile c. 
les citoyens et en les portant à s'armer les uns coii^''' . 

2° de porter la dévastation, Je massacre et le P'"
a
S|v 

sieurs communes ; la résolution d'agir ayant été arr 

certée par plusieurs ;
 mn

'icfi ̂  
2° Grenet père et Lauvin, de s'être rendus «'"P^ct 

complot en aidant et assistant avec connaissance le 
ce complot, dàns les faits qui l'ont prépare et lacui , ̂  

3° Les lits Grenet père et de Verneuil 
i83i fait fabriquer iUiciteiïient de la pondre ; . |0 

4°Lesdits Grenet père et Lauvin , d atfflrJaD^T 
poudre, comme ouvriers employés a cette U»> ■ 5 go,ç • 

Crimes et délits connexes prévus par IpM'ffW y' go s 1 

,énal ,et2
7

dela loi du ,3 fructidor an Y < 

» jusque chez moi. 

Ces deux lettres étaient écrites à Grenet fils 
par Laurent 

du Code pénal , et 27 1 

1797)-

Grenet pète et fils seront défendus par MJ^j* 
Verneuil par M

c
 Hennequin , et Lauvm I 

plan. 
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Plainte en diffamation de H. le comte ^ ̂ k^' 
mandant de gendarmerie du départe »^ ^

 Q
^-, 

han , contre 31. de Brian, gérant ae 

, ,5 dé*** 
La Quotidienne, dans son numéro «m ^ 

dernier , avait publié un article ainsi co
 H 

« On nous écrit de Vannes qu'à laSUiW
 xt

fa\fr>< 
qui aurait eu lieu entre des gendarmes et ^

 c
ri.a^.-

officier de gendarmerie s 'estjorte à un tombe jr y 
nous avons peine à croire. Ce renac^ co^f \, 
ment blessé 'par un coup de

 fe
" ' et l'a ̂  

troupe s 'est avancé contre ce malheureux, 

brûlant la cervelle. » 



je Launov , commandant le détachement 
f

 •\riè et de troupe» de ligne, qui , le »o dé 

(^" resdc Locmiué, fut engagé dans une ren 

W* ' des réfractaircs , et dans laquelle un de ers 
,l!t
 'n atteint d'une balle dont il mourut quelques 

f"'
erS

 e5
 a cru devoir déférer aux Tribunaux Ta 

ji-es apr

 celte
 diffamation. Du ns sa plainte , M. 

articule comme fait constant , que le réfrac-

* d'avoir été l'objet de la basse cruauté rap-

' 4ns la Quotidienne , a été transporté , aussitôt 

lfc
uc, à Locmiué, où un chirurgien lui 

us'lcs soins que réclamait l'humanité. 

gérant de la Quotidienne , compa-
.jjfrua W 
« de Brian , 
* niourd'hui pour répondre a cette prévention 

fSrrec , substitut de M ' 

• ' prévention , et a fuit ressortir la gravité de 
le procureur-généra 

jiÔutenu la f 

1
 'il' jjuimicr do Lcclusc , avocat de la Quotidienne , a 

■f du son client en soutenant que M. le comte Eau 

■•
y

'.'
;
,gitpas désigné d'une maniéré précise dans l'ar-

i " triminé , et que la Quotidienne , en signalant un 
;i

"ljjp-iic de l'humanité et de l'honneur d'un officier 

" - 'avait rien fait de contraire à l'exercice du 
jj j'unc sage liberté de la presse. tu??.' " 3V 

Iroit 
Api 

iiunc à 

j, quelques instans de délibération , le 

affirmativement , et M. de Brian a 

à quinze jours de prison et à 5oo fr. d'amende. 

|ury a re-

a été con 

tOLR D'ASSISES DE LA SEINE ÇJ« section). 

(Présidence de M. Froidcfond.) 

Audience du 10 avril. 

ente, lorsque même la plupart des écrivains , signataires Je 
taincuseprotestanuudeju.tlet, sont traduits chaque jour 

evant vous , je ne conçois pas, je l'avoue, la querelle que l'on 

les :A\i 

lence même 
OnsCui-3 

du REVENANT. — Prévention d'offense envers la 

"personne du Roi, contre le comte de Nu-ent et le 

<,, wr Dentu. 

Le numéro du Revenant , du 7 janvier dernier , a été 

et anjoarcl'liui M. de Nugent , gérant du jour-

,| et M. Dentu , imprimeur , comparaissaient devant 

jarv sous la prévention d'offense envers la personne 

i, L'article incriminé était intitulé : Le Roi de lu 

frve. Après avoir parlé du sacre et de l'ode de Lamar-

.e dans laquelle le duc d'Orléans aurait trouvé des 

■ dont il aurait demandé à Charles X dè faire ordon-

1 la suppression , l'auteur de l'article continue ainsi : 

(hurles V, toujours plein de bonté, promit qu'il prierait 
. :enr île supprimer ce qui causait alors au prince une si vive 

ififaion. Quel bonheur aujourd'hui que le poêle, courtisan 
ans le savoir , ait tenu ferme, et n'ait pas voulu rayer cas 

m: 

 D'Orléans , 
Ce grand nom est couvert du pardon de mon frère , 
Le (ils a racheté les crimes de son père ! 

>Cc qui était à cette époque une injure est devenu depuis 
■•■à la monarchieentourée d'institutions républicaines, 
toàrgéois logé aux Tuileries par suite des événemens , 

n l ier le gâteau des rois dans la même pièce où naguère 
l'.WWX faisait asseoir le duc d'Orléans et sa famille autour 

1e si iaW. Ces nobles hôies sont chassés maintenant, non-
Huicrai'iil de ceite table , mais de leur patrie , et vous savez ce 
qui Ici (htïfeçe s'ils y menaient le pied. 

Lepfàïèutië des"enfans dè la famille du bourgeois était ce 
-!à sorti du collège, où il recevait une éducation quasï-po-

••*«;« soir-là aussi il lui était permis de parler, et le rua 
suivant s'établit naturellement à propos de la conspirà-

anoriiirne de la veiHe. 

lep'drè : On ne sait plus sur quoi compter. Sur la liste des 
innés , on a trouvé des personnes qui avaient prêté sermen 

! Uuis-Phi! ppe. 

"etifaril : Prêter serment, mon papa, n'est-ce pus , c'est 
i«rer d'être fidèle à son souverain? 

• Oui, mon fils. 

''■enfant : Alors, c'est ce que mon fière a juré à la duchesse 
Honlcme le jour oh il lui promit de combattre avec son 

: 3'meiit. 1 

S pire : Non , ce n'est pas cela. 

yiifant: Alors, c'est ce que tu as promis à Charles X ? 
'*Wre : Ce n'est pas tont à fait Cela. 

enjant ; Ah ! je vois ce que c'est maintenant ; un de mes 
';'"/*« «e l'a dit au collège ; un serment, c'est de la farce, 
• prouve plus rien '; nos pères en oiit prêté chacun une 

'-"ouzaine. 

**J*«*>uriant .- Ca, c'est vrai. 

lih hti ' ^
:,is

'
 mon

 papa,
 a

l
ors

 on ne devrait pas couper 
,.„'J

 a
 ';/'

e
 la Houssaye et aux six autres personnes qui 

J." ^
ire

 condamnét s à mort pour être restés fidèles à 
-""'eut, car enfin nous l'avons prêté tout comme eux ce 

.
 e

 pere : OA ' nous autres, c'est autre chose , nous ne ris-
'; 1 "en. 

Iunl
 ■ Il inc semble, âù contraire, mon papa, que nous 

Wts r"' ,
a
,"

c<
?

u
P;

 lts
 républicains sont si mé. bans '. il y a des 

epublicauis dans mon collège qui disent que c'est le 
'^qui est souverain. 

•i'eîP; C,t''0-"' des iml
>écilles. 

'bi Qi ]
 :

 " ',3
e
 comprends ; alors un grand prince était un 

■ e torsqu'il
 a

 condamné Louis XVI à mort, eu pronon-
,'ecs paroles : 

^ îquerftcnt occupé de mon devoir, convaincu que tous 

Wnds
0
-

 Utlent6 ou
 attenteraient ( ou attenteraient tu 

'W~ i
\'7

>1
?, Pou> la mort ! » 

«m .il -
-S 5

 J
U

'
us

; J
e
 comprendraisla poursuite judiciaire 

q-^i nous amené a, jourd'nui devant vous, s'il v avait pénurie 
procès ne la presse Une accusation même un peu hasardée 

m paraîtrait un moyen tout naturel d'entretenir les bonnes 
u.oct

rinclj d p £t de
 traditions du réquisi-

10 re; ma« lorsqu .1 y a luxe de richesse eu fait de procès po-
ttiqucs lorsquon Lut du jury une Cour de justice perma-

nente, lorsque raêmp b ni.,,,,,,.. ^„_;„~:..„ J 1. 
3 

de-
. ^-«"vu 's lJas, je 1 avoue, ta querelle q 

lait au Revenant ; ce n'est plus pour moi qu'un tour de force 
qui témoigne de toute la perspicacité du ministère public , qui 
a su voir uu énorme délit dans uu article innocent comme la 
vente, inuolleusif comme l'histoire. 

>• C'est une douloureuse observation que je dois faire après 
tant >1 autres; le zèle du parquet perce tous les voihs , toutes 

mes; par ses interprétations indiscrètes , par sou si-
îl rend transpsrcns'ef diaphanes les passages 

es paroles énigmaliques ; il n'est pas de portrait ri-
dicu e ou grossier au bas duquel il ne mette le Votri du Roi; 
cesl tan-ùt une poire, tantôt une an.ignée ; aujourd'hui, c'est 
le roi delà fève. Et cependant, Messieurs, quaud il s'agit d'un 
délit , il faut le montrer et non le créer; ou ue peut ni accuser 
ni condamner par induction. 

i>Eé roi de la fèvel sujet, chaque année, dans toutes les fa-
milles , d'innocentes plaisanteries , et de chansons où l'on met 
de l'esprit quand on peut. Eh! qui, Messieurs, n'a passé par 
celte royauté domestique, royauté d'un moment, pendant la-
qhclledu moins 011 n'a pas le temps de faire des malheureux I .. » 

M
e

Elayol, après avoir examiné le côté légal de ce 

procès, discu;e les chargés dé l'accusation. Puis l'avocat 

réclame l'indulgencedu jury dans un moment ou l'huma-

nité doit plus que jamais inspirer la justice, dans un mo-

ment où le choléra dépeuple les salles d'audiences, et 
où la prison peut être la mort. 

Après une courte délibération , le jury a répondu par 
uu verdict d'acquittement. 

jusqu'à son lit , quelques instans avant le départ. Une 

foule considéiable l'attendait au passage , et sa vue pro-

duit tout à coup un mouvement difficile à dé-

!j rçjj"'
s
.'
 m

°n papa ?) à la souveraineté du peuple méritent 
'Upç

r
^

e
.^Po»r/rrmor</» 

'i'e»r„. -^'heureuse ! nui t'a conté celu ': 
,, J «nt:

 P5
,
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„ l
c
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M

. :_,„;_„ 
l'ère est mon professeur d'histoire, papa, 

raites-dorir; élever vos enfans aù collège! 
lu r« 
a fan 

| ; j',"L
re

Pas fut triste. On avait tiré le gàtcàu pour sa-

r**'» ftv V \
m

"
e
 serait roi après celui de l'année dernière, 

''"tau ? ■ , Pà
!i

«ier! il ne fs' y trouva point de ftfe! H 
.P'tv rlu ïâteau, on le marchande en ce moment. Ce 

M
 C

°"
ain

'
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'est qu'il est mangé et qu'il sera payé.» 

j *
rlai

 'ieu-Lafosse , tout en soutenant la preven-

^hcFî' 11 ' poui
'
 ainsi aire

> l'abandonner et s'en re-

Jl. de Vasc8se
 ""j^y-

^ir
J
„

s
,
a

Ml
f,ent a demandé à présenter quelques ré-

K< p|
a

 18 sa
 propre cause. Ea Cour l'a entendu. 

1
 ' -''mes '

 défenseui
' de M. de Nugent, commence en 

DEUX INCENDIES. — QUINZE MAISONS BRÛLÉES. — ALEXIS 

MICIUUD. — NOUVEAUX DÉTAILS SUR CLAUDE GUEUX. 

— CHOLÉRA. 

Troyes , g avril. 

La commune d'Aix-en-Olhe possède des revenus con-

sidérables; mais semblable à ces riches qui ne savent pas 

faire usage de leur fortune, elle construit un monument 

à arcades et à péryslile pour mettre ses pompes à l'abri 

de la pluie , et elle laisse la moitié de ses maisons cou-

vertes en chaume. Aussi un incendie à Aix devait avoir 

des conséquences terribles. Déjà dan> la nuit du 28 au 

29 mars dernier, le moulin du sieur Pichot a été la proie 

des flammes , malgré la rivière qui le baigne de toutes 

parts. Les uns ont attribué ce sinistre à la méchanceté, 

d'autres à l'imprudence ; une troisième opinion a sou-

tenu avec succès qu'un sort avait été jeté sur le pauvre 

Pichot. Il est vrai de dire que depuis quelque temps ses 

coursiers plébéiens , quoique nourris et chargés comme 

les nobles coursiers de lord Scymour , avaient péri lous 

misérablement et en dansant. Mais la nuit du 6 au 7 de 

ce mois est venue jeter une lueur sinistre sur la vérité. 

Il était dix heures environ; tout à coup une faible clarté 

brille à l'angle extérieur du toit de Simonnin , et au mê-

me moment c'est le toit tout entier qui s'abîme dans un 

torrent de flammes. Les secours arrivent, mais l'incen 

die a dévoré quatorze maisons , ruiné seize ménages , et 

ne s'arrête qu'à défaut d'alimens. Si ce quartier n'eût 

été isolé , Aix en-Othe ne serait plus aujourd'hui peut 

être qu'un monceau de ruines. 

Une information commence -sur les lieux , et une foule 

de témoins , victimes de l'incendie , sont entendus. Alexis 

Michaud est de ce nombre ; les soupçons flottent incer 

tains; mais voilà qu'un cri parvient jusqu'au magistrat 

instructeur. La femme Michaud a dit à son mari pen-

dant l'incendie : Malheureux ! tu es bien avancé, main 

tenant ! Ce cri est le signal d'une explosion terrible qui 

éclate contre Micliaud, en menaces, en imprécations , en 

gestes effrayaus. Ranimezle feu pour celuiqui l'aaliumél 

la gudlotina est trop douce pour lin ! une corde! des pie r-

res\ a nos fusils, touslï&s sont les mots confus, pleins de 

rage, qui retentissent autour de l'accusé. Lui cependant 

est appuyé contre un meuble , au milieu des témoins , 

depuis quelques instans il aiguise machinalement sur le 

coin du marbre , un long couteau ; il a fait un mouve-

ment rapide , et des flots de sang jaillissent au loin. La 

trachée-arlère est ouverte par une large blessure. Dans 

cinq minutes il ne sera plus ,- les secours sont inutiles , 

dit un médecin. Et pendant cinq minutes Michaud est 

étendu baigné dans son sang. 

Par bonheur, le sieur Mittot , chirurgien, se pré-

sente ; il s'indigne , panse la blessure malgré l'opiniâ-

tre résistance de Michaud , qui aujourd'hui est en pleine 

convalescence. A la vue du sang , l'exaspération des ha-

bitans s'est calmée. Le blessé est transporté sur un lit , 

et dès le lendemain il peut soutenir la fatigue d'un in-

terrogatoire ; il avoue sou crime: c'est la jalousie qui 

lui a mis la torche incendiaire à la main. Sa femme , 

lassée de ses mauvais traitemens , s'était retirée chez le 

sieur Simonnin ; il a pleuré de douleur et de rage toute 

la soirée , sur ce souper , sur ce lit qu'il ne partage plus 

avec elle ; il s'est relevé furieux , hors de lui-même , et 

S
aisissant une allumette enflammée , il a couru la placer 

sur le toit de celui qui a osé recueillir sa femme fugitive. 

Le vent vient du nord, a-t-il dit ; je ne serai pas brûlé , 

et il se recouche. Il s'est trompé ; pendant l'incendie le 

vent tournera , et il partagera la misère qu'il a portée 

à ses concitovens. 

Les antecôdens de Micliaud ne paraissent pas favora-

bles ; il a été .ioineslique chez Fichot , et a juré vcn-

pean'ee parce qu'on l'a remplacé. Il y a deux ans , il 

aurait , dit-on , tenté d'assassiner une femme octogé-

naire , pour s'emparer d'une faible somme d'argent. 

Quoi qu'il en soit , le 8 de ce mois le prévenu a été placé 

sur une voiture entourée de gendarmes et de gardes na-

tionaux ; il est sorti d'Aix-en-Othe non sans quelque 

crainte car une rumeur sourde et menaçante parvint 

crirc ; mais un des magistrats instructeurs s est tenu 

constamment près de la voiture , et par sa contenauce 

ferme , par ses exhortations , il a contribué à compri-

mer toute tentative coupable contre l'homme qui désor-
mais appartient à la justice. 

Dans le n° du 23 de ce mois , nous avons rapporté l*ât-

faire de Claude Gueux, condamné à mort : il avait re-

fusé de se pourvoir eu cassation; cependant au dernier 

moment , quelques-uns disent même après le délai lé-

gal , Gueux a cédé à des instances parties de haut ; il s'est 

pourvu Depuis ce jour, la conduite du condamné n'a 

cessé d'inspirer tour-à-tour la terreur, l'intéiètct la pi-

tié. Ainsi, à peine était-il rentré dans la maison de jus-r 

tice, sous le poids de sa terrible condamnation , qu'il 

réunit aulour de lui ses compagnons d'infortune, et, 

pendant deux heures, il arracha des larmes de tous les 

yeux par ses discours. P, is tout à-coup il disparait, par-

vient à s'introduire dans le quartier des femmes , semble 

oublier dans les bras d'une de ces malheureuses les re-

mords qu'il vient de montrer , l'émotion profonde qu'il 

a excitée, le sort affreux qui l'attend. Bientôt après, il 

dispose des plans d'éva-ion : tous les condamnés sont à 

ses ordres , tous consentent à le servir , à se sacrifier pour 

le sauver. Lu couteau est entré ses mains : ses fers sont 

limés.... Le couteau est saisi ; d'antres fers plus pesans 

chargent sou corps; mais, entre ses mains, uu clou, un 

morceau de fil de fer , une anse de seau, deviennent des 

instrumens de salut. Il trompe tous les yeux, et semble 

se jouer de la plus rigoureuse surveillance. Enfin, ce 

matin , le dernier complot a failli réussir , et n'a manqué 

que par la trahison d'un des complices , jaloux de 

"immense renommée du chef. « Gueux , a-t-il dit , 

se moque bien de vos me no tes , il les ôte comme 

une paire de gants, en se pelotonnant les mains avec une 

singulière adresse; alors il est à son aise la nuit pour tra-

vailler. Ce matin il devait écarter tout soupçon en fai-

sant le malade, ses entraves sont limées , j'ai moi-même 

adapté uu cr.ichet de bois à une perche pour le hisser 

jusqu'à la fenêtre du cachot; Iacordede paille dont il a 

entouré sa porte, sous prétexte de froid, devait l'aider à 

se glisser dehors. Le couteau hier avait des dents 

pour Ii rater; il a le fil aujourd'hui pour tuer, n A 1 1 suite 

de cette révélation des précautions de tout genre ont 

été prises ; on dit que des sœurs de l'hospice sont venues 

avec larmes , implorer la commisération do VI. le rp-

cureur du Roi , tant le spectacle de ce condamné chargé 

de fers lésa attendries. Elles n'écoutent, ces pieuses fem-

mes , qu'une sensibilité bien honorable sans doute... 

Mais, hier, uu des gardiens parlait avec un de ses 

camarades du choléra. — N'en aie pas peur, dit une 

voix sourde, tu ne mourras pas du choléra. Cette 

voix, c'était celle de Gueux. Si nos bonnes sœurs 

avaient entendu cette affreuse ironie , ne pense-

raient-elles pas qu'il vaut mieux enchaîner un coupiblc 

que d'exposer la société à ses fureurs pa une imprudente 

sensibilité? Le choléra, puisque ce mot est prononcé, 

n'est point encore à Troyès ; on le craint seulement : 

cette crainte a fait des miracles, car notre ville est pro-
pre. 

DEPART DE LA CHAINE. 

Le départ de la chaîne des forçats destinés au bagne 
de foulon a eu lieu ce matin. 

Dès hier ces galériens au nombre de 127 , ont subi la 

visite ordinaire, da s la cour delà prison de Bicétre après 

quoi o a procédé à la terrible opération de leur ferre-

ment. Peu de curieux assistaient à cette triste cérémo-

nie qui a été faite 1 n présence de M. Moreau inspecteur 

général des prisons. Deux jeunes magistrats et M. Ap-

pert, dispensateur des bienfaits de la Reine, étaient pré-

sens ; ce dernier a fait aux condamnés une distribution 
de couvertures et de ceintures hygiéniques. 

O .i ne remarquait pas de grands criminels parmi ces 

malheureux dont les condamnations ne s'élevaient [pas 

au-delà de dix ans de fers. Parmi eux figuraient quel-

ques faux monnayeurs dont la condamnation capitale 
avait été commuée. 

La figure intéressante d'un je-une militaire contrastait 

avec celle de ses effrontés compagnons; cet homme 

nommé Etienne Blignv, coupable de voies de fait envers 

un aubergiste auquel il avait laissé ses effets militaires 

en paiement, avait été pour ce dernier fait condamné en 

deux ans de fers; ses larmes ont vivement touché les 

spectateurs. A la sollicitation de M. Appert, le fatal 

coliier a été dérivé du cou de Blignv pour lequel une 

demande en grâce a été sur-le-champ rédigée; il a été 

réinstallé dans sa prison aux applaudissemens des for-
çats eux-mêmes. 

Le respectable abbé Montés a fait ensuite l'allocution 

accoutumée, qui a été écoutée avec recueillement par. 

quelques-uns, mais par la presque totalité avec une dé-
plorable insouciance. 

Aujourd'hui , dès six heures du matin , les condam-

nés, divisés en quatre cordons , étaient rangés dans la 

cour, accouplés par rang de taille, et divisés en mar-

cheurs et en rentiers; on appelle de ce dernier nom ceux 

qui doivent faire la route sur le^ charrettes; les mar-

cheurs sont ceux auxquels l'entrepreneur du transport 

donne une légère somme pour faire la route à pied. 

Bientôt les longues charrettes se sont mises en marche 

sous !a conduite de 25 gardes-chiourmes (le tambour de 

cette petite escorte est mort hier du choléra), et les for-

çats ont traversé la haie épaisse de paysans des environs, 

que ce spectacle ne manque jamais d'attirer, én chantant 
en chœur une chanson dont le refrain est : 

Ah '. si jamais je reviens des galères, 

Je veux , mes amis , revenir millionnaire. 



CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— Dans la soirée du ai septembre 1 83 1 , lendemain 

du jour où nos murs retentirent du dernier cri de la 

Pologne, une multitude égarée , voulant se venger des 

réflexions du Mémorial et de la Gazette du Languedoc 

sur ce déplorable événement, porta la dévastation dans 

les lieux où s'imprimaient ces journaux. Nous croyons 

inutile de redire les circonstances d'un tel désastre. Les 

recherches de lajusùce eurent pour résultai le renvoi 

des nommés Théodore Castillon et François Abadie de-

vant la Cour d'assises de la Haute-Garonne, où l'un et 

l'autre ont comparu le 28 mars dernier. 

M. Martin, premier avocat-général, soutenait l'accu-

sation. La procédure n'offrant que des indices fugitifs 

contre le sieur Castillon, il s'en est remis à son égard à 

la sagesse de MM. les jurés. Mais il a insisté sur la culpa-

bilité de François Abadie, qui lui paraissait démontrée 

par certains propos qu'aurait tenus l'accusé le 22 sep-

tembre, et d'après lesquels il se serait vanté d'avoir pris 

une part très-active aux ravages commis chez Mme Tislct, 

en montrant à l'appui de son assertion, des objets de 

peu de valeur qu'il disait en provenir. 

M
6
 Delquié s'e-t bon é, dans l'intérêt du sieur Castil-

lon, à une courte discussion. 

M
e
 Gasc, défenseur du sieur Abadie, a combattu les 

propos attribués à son client, que rien n'indiauait avoir 

été du nombre des dévastateurs. Quant aux objets men-

tionnés, il les recueillit parmi les débris qui jonchaient la 

rue des Bœufs. 

Au bout d'une courte délibération, les jurés ont décla-

ré les accusés non coupables. 

— On se rappelle qu'à l'occasion de l'enterrement du 

nommé Laurent, de Mèze. frappé de mort subite , une 

scène tumultueuse eut lieu à Mèze, dans laquelle plu-

sieurs individus , faisant partie du cortège funèbre , se 

précipitèrent sur des gardes nationaux occupés à danser 

autour d'un arbre de la liberté. La rixe, ainsi engagée, 

allait peut-être devenir fort grave lorsque M. l'adjoint 

du maire, accouru sur les lieux , s'efforça de calmer 

l'irritation des assaillans et voulut s'emparer de l'un 

d'entr'eux qui lui parut des plus exaltés; mais tout-à-

coup il se vit cerne par une foule d'individus criant : 

Il ne Vemmènera pas ! il ne l'emmènera pas! serre-le ! 

serre-lel... et force fut à ce fonctionnaire de lâcher le 

perturbateur. 

A la suite de ces faits, plusieurs habitans de Mèze, cpie 

l'on accusait d'avoir , par des manœuvres coupables , 

travesti la cérémonie funèbre en affaire de parti , et le 

sieur Laurent , depuis longtemps connu par son 

exaltation dans la faction légitimiste , d'avoir excité 

les paysans formant le convoi à se ruer sur les gardes 

nationaux, furent poursuivis comme coupables de ré-

bellion ou de provocation à la commettre. Parmi 

ceux-là figuraient entr'autres le sieur Blachas et le 

sieur Fage , ex-juges-de-paix. Mais la chambre du con 

seil et la chambre des mises en accusation les ayant 

écartés, deux seulement comparaissaient aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel , accusés de provoca-

tion à la rébellion ; c'étaient les nommés Guibal et 

Veyrat. 

Les témoins entendus aux débats ont simplement jus-

tifié la culpabilité du second , le sieur Veyrat , que plu-

sieurs ont entendu répétant les cris rapportés plus haut. 

Les mêmes preuves ne sont pas ressorties des débats à 

l'égard de Guibal. 

M. Jac, procureur du Roi , portant la parole dans 

cette affaire, a soutenu l'accusation avec énergie contre 

le sieur Guibal , tout en flétrissant la conduite de ces 

instigateurs hypocrites, qui , plus coupables encore que 

ceux que la justice peut saisir , parviennent toujours à 

s'abriter derrière la responsabilité des hommes qu'ils 

ont poussés au crime. 

MM" Daudé-Lavalette et Poujol ont présenté la dé-

fense des prévenus, et le Tribunal , fidèle à sa jurispru-

dence bien connue toutes les fois qu'il est question de 

carlistes en collision avec les autorités locales , a con-

damné Veyrat à vingt francs d'amende. Guibal a été 

acquitté. 

PARIS , io AVRIL. 

— L'indisposition de M. le premù r président Sé-

guier continue, et elle l'a empêché encore aujourd'hui 

de paraître à l'audience. Cette indisposition , qui s'est 

manifestée par des coliques, a été combattue par l'ap-

plication de sangsues. Il ne paraît pas qu'elle offre de 

danger. 

M. Bryon , l'un des conseillers delà i
re

 chambre de la 

Cour royale, est pareillement retenu chez lui par ma-

ladie. 

Plusieurs avocats ont fait demander la remise de 

leurs causes à cette chambre par le même motif. Ce sont 

( W ) 
M

e
? Berryer fils , Persil fils , Claveau , Sebirc et Baro-

che. Il en est résulté que les deux audiences habituelles 

du mardi ont été fort courtes. 

Le barreau était peu garni. 

— On parle beaucoup d'une discussion qui se serait 

élevée hier dans un cafédu boulevard des Italiens, entre 

un monsieur â;é et un jeune homme à moustaches noi-

res, discussion suivie d 'un cartel dont les suites n'ont 

heureusement causé la mort de personne, et dont |e ré-

sultat a été des plus heureux pour les indigents que l'épi-

démie accable. 

Arrivés surleterrain, les témoins mesurent la distance 

et chargent les armes; pendant ces tristes préparatifs le 

jeune homme à moustaches se promenait et chantait ; 

l'homme aux cheveux presque blancs ne disait rien, 

mais quand tout fui prêt, il parla d'explications. A ce 

mot notre jeune hornmc 'SC crut plus grand de six pou-

c. s et ne voulut rien entendre. Son adversaire alors 

arma son pistolet, et dit en voyant passer un oiseau avec 

la plus grande rapidité : regardez; il fait feu et l'oiseau 

tombe ! L'homme aux moustaches noires pâlit , et l'ha-

bile tireur continue ainsi : « Vous avez une preuve de 

mon adresse, vous essuyerez mon feu, ou vous porterez 

dans la journée 100 Napoléons à la souscription ouverte 

pour les malheureux aUeiiits du choléra , décidez-vous , 

et songez que plus l'oiseau est gros plus la chance est cer-

taine. Or, vons êtes plus-gros que celui que je viens d'a-

battre. »' La proposition fut acceptée, et l'on assure que 

la somme a été versée aujourd'hui à la caisse municipale 

de l'un des arrondissemèris de Paris. 

» | 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 
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, A M BALER avoue poursuivant, d,meu« ' place du Caire , 11 35 ; ""-"'eurarujp 

2° A M-RANDODES , avoué pWsehià !a,
eWt
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n°28; 
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à Paris , rue Neuvc-Saint-Augustin . n»
 0

s . ; asme
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5° A.W BERTI1AULT, avoué, demeurant à P 
levard Samt-Dcnis , n° 28 ; ™ns k. 

3° A M* BATARDY , notaire , demeurant à P
aris Chaussce-d Antin . ■ S: "'«is, 

5* A M
e
 COTTENET , notaire, rie». 

Saint-IIonoré , n° 337. 31 à
 P»ri, „. 

et i 

ASKiSCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le samedi i j avril i832, sur licl-

talion , en l'audience des criées du Tribunal de première ins-

tance du déparlement de la Seine, séant au Palais de-Justice 

à Paris, local et issue de l'audience ordinaire de la première 
chambre , une heure de relevée. 

D'une MaîgUH sise à Paris, rue des Gravilliers, n3 /j6. 

Ladite maison a élé estimés par expert commis par le Tri-

bunal , à la somme de • 45, 000 fr. 

Elle sera criée sur la mise à prix de /i ^ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris , 

1° A M" GAVAULT, avoué, rue Sainte-Aune, u" 16, dé-
positaire des litres de propriétés; 

2°AM« CODCHIES, notaire, rue Saint-Antoine , n° 110; 

Et pour voir la maison , sur les lieux. 

Adjudication définitive aux criées de la Seine, le 25 avril 

i832, d'une MAISON située à Paris, rue Servandoni, 

n° 3i , quartier du Luxembourg , d'un produit de 5ooo fr. 

Mise à prix, 3o,ooo fr. 

S'adressera M'ATJQUIN, avoué poursuivant, rue de la 
Jussienne , n" i5; 

Adjudication définitive en l'élude rie M' CI1AUCHAT , no-

taire à Paris, rue Saint -Honoré,n* 297, le mardi 17 avril i832, 

heure de midi , desPOHtBSet ACH PASSAGE de l'hôtel 

garni, dit Hôtel de l'Europe, sis à Paris, cour des Fontaines 

et rue Valois, n» \ , près Je Palais-Royal, et des meubles 

meublaus, linge , argenterie, vins , liqueurs et autres objets 

mobiliers en dépendant. Plus, du droit au bail des lieux où 

est exploité ledit fonds, lequel expirera le i er octobre 1 838 
Mie» ô r., ;-.-

 Mn
 C <S>,^™^,.„ .. !„,. :„ 

chiquier , n" 1 1 ; 3° à M" JANSSE , avoué , demeurant à Paris, 

rue de l'Arbre-Sec, n°48; 4° et audit M" CIIAUCHAT , no-

taire, dépositaire du cahier des charges , demeurant à Paris , 
rue Saint-IIonoré, n" 297. 

ETG2E SE M« B f RAVISSE , AVOUE 

Adjudication préparatoire le 25 avril i832, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance du départe 

ment de la Seine , séant au Palais-de-justice à Paris , local et 

issue de la première chambre, grande salle sous l'horlog 
une heure de relevée , 

D'une grande et belle MAI30SI , cour, circonstances et 

dépendances , sises à Paris , rue de Londres, n* 32. 

Sur la mise à prix de4o ,ooo fr. 

S'adressser pour les renseignemens : 

i" A M° DELAVIGNE, avoué poursuivant la vente, quai 

Malaquais, n" 19, lequel communiquera les charges et cou 
ditions et les titres de propriété ; 

7° A M
e
 AUQUIN , demeurant à Paris , rue de la Jussienne, 

n" i5 , avoué présent à la vente. 

Adjudication préparatoire, le 14 avril i832, 

Eu i audience des criées du Tribunal de première instance 

du département de la Seine, séant au Palais-de-Jusliceà Paris 

D'uue CONSTK.UCÏIOM , sise au passage Choiscul , où 

elle porte le 11° 69, et du terrain sur lequel elle est élevée. 
Sur ie mise à prix de i i,5oo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° M" DELAVIGNE, quai Malaquais, n° 19, poursuivant 

lequel communiquera les conditions de la vente et les titres de 
propriété ; 

2° Et à MT LEGENDRE , avoué colicitant , place des Vie 
toircs , n" 3. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE Jus^JT 

SUR LA PLACE DU C HATE LE T DE
 MIS 

Le samedi 1 4 aval i83a. 

nmtant en commode en acaj,,ii
 f
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 111 5
 > ^a'its, 
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, soufflets, 
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Commune de Neuilly , le iù avril , midi 

fourneaux et Mitres objets ; au comptant. 

Commune de Montronge, le ivril, heun 

Mujtm , rideaut, habit», casscrolies 
n cuivre et autres objet. 

consistant
 c

„
 c!li((o 

Le prix de l'insertion est de i franc par li 
«le. 

AVIS 8IVERS. 

A vendre, une | élite PROJpaiETE fort agréahl 

eu la commune de Bazueville, canton de Tués, arrondisse 

de Bayeux (Calvados) , à une lieueet demie de fiayeuxçin,, ™ 

de Caen , sur la route de Greuly et à une demi-lieue de la ta, 
que l'on découvre delà. 

Elle consiste en maison de maître, entourée d'une 
d'honneur, iard' jardins 

l cs , écurie , el 

e , située 

cour 
inglais , bois d'agrément et de rapport , 

_ S.iéralemenl tout ce qui peut être mile tl 

agréable; une maison d'exploitation , deux herbages et de Li 

terre en labour ; le tout dans le meilleur état, etdtin revenu 
de plus de 800 fr. 

S'adresser 

n" ■27. ; 

A Bayeux , à M. NIOBEY aîné, rue Saint-Nicolas. 

Paris, à M. DUMONT, place du Louve, 

FX.ANBJLJL'ES DE SANTÉ. 

Ayant f.it des provisions considérables de Usuelles tl 

santé , les propriétaires des GRANDS MAGASINS Dl 

PETIT SAINT -THOMAS , rue du Bac } n. 23, prévieuneni 

'es dames qu'ils vendent toujours ces articles sans augmenta-

tion d.< prix. 

Gilets de flanelle tout faits , 3 f. 5o c, ,| f. et 4 fr, 5»r. 

Ceintures faites parfaitement, 1 f. 4", 1 f 60, 3fr. < 

Couvertures de laine 10 » 1 2 et 1 5 francs. 

Percales , dessins perses, sols 16 sous et 59 sou;. 

Schals bauios, 4|4, 33 sous » » » •»," • 
Chaussettes et bas de laine , molleton et finette de laine, etc. 

On propose une place de maître clerc dans une excellé' 

étude d'avoué , à vingt lieues de Paris, dans un chel-lie" « 
département. L'emploi serait plus rétribué qu'à Pans , et ol-

frirait une existence avantageuse. S'adresser à M. Lemaire. 

rue d'Argenteuil , n° 43. 

Cabinet de M. KOLIKER , exclusivement desliné »BtTtwW« 

achats des offices de Notaires, Avoués , Greffiers , Commis* 

res-Priseurs, Agrées et Huissiers. S'adresser a M. ^^'< 

cien agrée au Tribunal de commerce de Paris, rue Caris m 1 

n° 3, à Paris. — Les lettres doivent être affranchi*" . 

SYROP SE THE CONCENTRE, 

Passage ClicUeul, n'it. 

Ce sirop , inventé par M. EST A VARD , et
 6l^f^, 

tco 

[éra 

f.e prix de la bouteille est de 4 fr. et 2 fr. la demi-tw* 

meut connu, obtient aujourd'hui un succès de vog^' 

saurions trop en r ecommander l'usage , non seu <
cmen

, 
curalif, mais encore comme préservatif contre le cli 

Les demandes de province devront être accom 

mandat sur la poste. 

te*' 
d'an 

BOUK.SE UE PARIS 
BU 10 AVRIZ" 

i 1 suas. 

$ OJO au C0D1 |UaUt* 

— Fia cour*»!. 

£mp. iH3 E au comptant. 
— Pis, ceurasl. 

1 o\o au e -mptaut. 

— lim cuur <<ut. 

Kekte de Map. an compta .t. 
— Fi» courant. 

Meste perp. tl^Esp. au comptait. 

— Fi» courant. 

pi^k cul 

■ 

S" 
25 

SÛ (a 
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j 6S 5o riq 

I f,s -0 1 M }« 

1 JS ^" 9* 
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— 
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Œcibuuai bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du mercredi u avril i832. 

Q0ATREHOMME , mariclial-quincail. Yér. 

HÉBERT, limonadier. Concordat, 

LOUIS, libraire. Syndicat, 

FONTAINE, carrossier. Syndicat, 

BELLANGÉ , ébéniste. Clôture , 

CUENUCRO et MOKLOT, negoc. vermicel-

liers. Coucordat, 

CLOTURE UESAPPIRMATIOKS 

dans les faillites ci-après : 

avril. 

BAYER et C«, fal>. de cëmse, le i3 

LEGIGAN, M'
1
 de fer ci) meubles, le 1 3 

BARON, entiep. du navé de Paris, le îtî 

MARTI X et femme, M
,!s

 de jueubles, le i S 

AUDR1YET, carrier-épicier, le irj 

CONTRATS D'UKION. 

io avril. —Faillite LEGENDRE, serrurier , rue 

du Marclié-Neut", 3o. — Syndicat détinilif, M. 

Allard , vue Neuve St-Marlin; caissier, M. Gi-

bert , quiucaillier, iné du Four St-Houoré. 

REPARTITIONS. 

Faillite COMYNET, agent de change—Répartltlou 

d'uu dividende de a p. ojo par les soius de la 

caisse des consignatious ; et ce , sur un mandat dé-

livré par le caissier de l'union , M, Giraudeau, 

rue Favart, a. 

ACTE3 DS SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acte notarié du 7.7 mars I 33Î , 

entre les sieurs P. G1LLET lils , ;\ Paris, Aug. 

Jos. SALLERON, propriétaire et JV1J
 tanneur, à 

Paris. Objet , tanuage de cuirs et peaux , siège , 

rue Pascal, l'aub. St-Marceau; raison sociale, 

G1LLET fils et G0 ; durée, 3, G ou <) ans, du 1" 

in;ii i8îi; Ibnds social , 1^0,000 fr. fournis par 

moitié par lesdits sieurs Salleron connue coinniau-

ditaire, et Gillet lils seul gérant rcsponsalile. 

FORMATION. Par acte notarié du 28 mars i83i, 

eu commandite pour l'exploitation de l'entreprise 

du nettoiement de la ville de Paris; raison socia e, 

SAVALÈTE et G
e

; siège, rue des Bons-Enfans , 

ai; durée, 9 ans, du ai novembre »83i; seul gé-

rant, le sieur Isidore Paulin SAVALÈTE, letiuel 

cn.pte delà société ; fond. ^y,*^ 
verÂ dans la caisse de IVitrep' _ 

coiuiuancfiwre», et
 cutr>

oJ , 1" 
i ,-. 11 e- P» . -

Savalite , tant eu mai 

niei s comptons. 

DISSOLU ÎION 

Bill LOW se reti 

£
,RECO><ST.rtTI°^ 

retirant dMa.T-n*; ,, 3. ̂  

de,nie,—MM- S. t. „i»»^ -dentier.— -'i"" , même 
ront les affaires sous l»-' ^pD*^ y 
nier ce. 

tiiite soit pai 

IMPRIMERIE DE PIIIAN-DELA FOREST (MORINVAL), RUE DES BONS ENFANS, IN- 34. 


